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retournent à l'Ecole de la rue de la Tour, ils n'y trouveront
plus celui qu'ils savaient toujours présent, prêt à les recevoir

avec bienveillance, le dernier lien qui rattachait encore
les jeunes à la première génération des ingénieurs vaudois.

C. B.

Ecole Polytechnique fédérale.

Des bourses de voyages sont accordées aux anciens élèves
de la section d'Architecture de l'Ecole, tous les deux ans,
sur les revenus de la Fondation Fiissli (Fr. 20,000), et tous
les ans sur ceux de la Fondation Friedrich (Fr. 50,000).

Les personnes qui désirent obtenir une bourse de la
Fondation Friedrich doivent adresser leur requête à la
Direction de la Division d'Architecture, avant le 15 juillet de
chaque année.

Le règlement est délivré par la Chancellerie du Conseil
de l'Ecole.

Société suisse des ingénieurs et des architectes.

Circulaires du Comité central aux membres de la Société suisse
des Ingénieurs et des Architectes.

Chers collègues,
Par la présente nous venons vous informer qu'en votre

qualité de membre de notre Société vous avez droit à une
Carte permanente pour l'Exposition nationale à Berne au prix
de Fr. 15. Le porteur d'une carte permanente est autorisé à

se fair&uélivrer des caries complémentaires au prix de Fr. 15

pour les membres de sa famille qui habitent chez lui (à
l'exception des Messieurs au-dessus de 20 ans).

Ces cartes donnent droit à un billet aller et retour pour
Berne, au prix de la taxe simple, valable pour 8 jours.

Si vous avez l'intention de profiter de ces prix de faveur,
nous vous prions d'envoyer votre photographie à notre
secrétariat, éventuellement aussi celles des membres de
votre famille. Aous prions de ne pas oublier d'inscrire au dos
des photographies les noms des personnes. Les cartes permanentes

sont expédiées contre remboursement.

Chers collègues,
M. A. Stumpf, à Berne, 42 Muristrasse, a fait grand sacrifice

de temps et de dépenses pour réunir une belle collection
d'illustrations de Greniers Bernois, constructions tout à fait
typiques. I.'lnslilul Polygraphique à Zurich s'est chargé d'en
reprodjïp'e une série de 100 sujets en phototypie qui paraîtra
vers la fin juin.^nviron 100 plaques diapositives seront à la
disposition des sections de la Société.

La maison éditrice a eu l'obligeance de faire une réduction

de prix pour les membres de la S. I. A. qui souscriront
à la publication jusqu'à fin juillet prochain. Ce prix de faveur
est de Fr. 4; cependant les commandes remises après la dite
époque ne sauraient être exécutées qu'au prix de magasin
de Fr. 5.

Le Comité central étant d'avis qu'il s'agit ici d'un ouvrage
exceptionnellement beau et intéressant qui mérite une forte
circulation, désire en recommander l'acquisition à tous nos
membres.

Les épreuves d'illustrations jointes à cette circulaire
suffiront pour vous donner une bonne idée du genre et de la
qualité de cette publication.

Nous espérons recevoir de nombreuses commandes
Recevez, chers collègues, nos salutations bien sincères.

Pour le Comité Central
de la Société suisse des Ingénieurs et des ArCn||éctes :

Le président, Le secrétaire,
H. Peter A. H/erri, ing.

Chers Collègues,

L'assemblée des délégués S. I. A. du 7 février dernier à

Zurich a pris la résolution de créer un groupe spécm. de la
voirie, et de charger le Comité central de nommer une
Commission permanente de ce groupe. Cette Commission a été
constituée le 6 juin 1914 à Olten; elle se compose deMeMieurs :

Président : M. V. Wenner; Ing. de la Ville à Zurich \

» Herrn. Aebi, Ing. cant., à Berne. [Comité.
» A. Bernath, Insp. des routes, Zurich
» d'AHèves, Ingénieur Cantonal à Sion.
» O. Businger, Ing. de la ville, à Lucerne.
» Charbonnier, Ing. cantonal à Genève.
» W. Dick, I.ng. de la ville à St-Gall.
» A. Hotz, Ing. cantonal, à Neuchâtel.
» Moor, Ingénieur à Bâle.
» J. Solca, Ingénieur cantonal, à Coire.
» Fritz Steiner, Ingénieur de la ville, à Berne.

La Commission a discuté le Règlement spécial de ce groupe
et elle le soumettra à l'approbation de la prochaine assemblée.

Ci-joint le projet de ce règlement qui vous mettra au
courant du but poursuivi. Par la présente nous avons l'avantage

de vous inviter à vous faire inscrire comme membre du
groupe spécial pour la voirie. En raison de l'augmentation
du trafic général et des exigences nouvelles de la circulation,
la voirie en Suisse est appelée à prendre un développement
important et il laudra résoudre un très grand nombre de

problèmes techniques et jurirSues. Des relations plus
fréquentes entre collègues qui s'occupent spécialement de ces

questions, fourniront l'occasion d'examiner et de discuter
utilement les expériences faites ainsi que les propositions
nouvelles, et de se tenir au courant des plus récents progrès
faits dans le domaine de la voirie.

Par des essais pratiques, et avec l'aide des autorités, nous
espérons pouvoir aussi contjibuer, pour notre part, à la
solution des problèmes qui se poseront.

Les membres du groupe spécial n'ont aucune obligation
financière. Une fois inscrits sur la liste tenue par le secrétariat,
ils recevront toutes les communications qui peuvent
intéresser ce groupe spécial.

C'est avec plaisir que nous verrons cette liste se couvrir
de noms.

Recevez, chers Collègues, nos salutations bien sincères.

Pourljs commission du groupe Voirie :

Le Président : Le Secrétaire :
V. Wenner, ing. de la ville. A. Hörry, ingénieur.

Zurich, le 11 juin 1914.
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